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Erwägungen

E. 1.1
Le litige porte sur une obligation de prestation résultant d'une assurance complémentaire à
l'assurance-maladie sociale. Selon l' art. 2 al. 2 LSAMal (loi fédérale sur la surveillance de
l'assurance-maladie sociale; RS 832.12), ces assurances complémentaires sont régies par la
LCA (loi fédérale sur le contrat d'assurance; RS 221.229.1), qui ressortit au droit privé. Les
conflits relatifs à ce type d'assurance relèvent donc de la matière civile au sens de l' art. 72
al. 1 LTF ( ATF 138 III 2 consid. 1.1; 133 III 439 consid. 2.1). Au surplus, l'arrêt attaqué est
une décision finale ( art. 90 LTF ), rendue par la Chambre des assurances sociales de la
Cour de justice de Genève statuant en instance cantonale unique au sens de l' art. 7 CPC et
de l' art. 75 al. 2 let. a LTF (cf. ATF 138 III 799 consid. 1.1), de sorte que le présent recours
est ouvert sans égard à la valeur litigieuse ( art. 74 al. 2 let. b LTF ). Interjeté par la partie
défenderesse qui a succombé dans ses conclusions libératoires ( art. 76 al. 1 LTF ), le
recours est recevable sur le principe, puisqu'il a été déposé en temps utile ( art. 100 al. 1
LTF ) et dans les formes prévues par la loi ( art. 42 LTF ); l'examen des griefs particuliers
est réservé.

E. 1.2
L' art. 99 al. 1 LTF prohibe les faits et moyens de preuves nouveaux, à moins qu'ils ne
résultent de la décision entreprise (cf. par ex. ATF 139 III 120 consid. 3.1.2; 136 III 123
consid. 4.4.3; arrêt 4A_18/2010 du 15 mars 2010 consid. 2.1). La pièce produite par la
recourante, soit une décision du 13 novembre 2017 (cf. let. C supra ), est un véritable
novum qui ne résulte pas de l'arrêt attaqué, de sorte qu'elle est irrecevable.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ). Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Compte tenu de
l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art.
108 al. 1 let. b LTF ), le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués, sauf
en cas d'erreurs juridiques manifestes ( ATF 140 III 115 consid. 2; 137 III 580 consid. 1.3).
Il n'est cependant limité ni par les arguments soulevés par le recourant, ni par la motivation
retenue par l'autorité précédente; il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que
ceux invoqués par le justiciable, ou le rejeter en adoptant une argumentation différente de
celle de l'autorité précédente ( ATF 140 III 86 consid. 2 p. 89; 137 II 313 consid. 1.4).

E. 2.2



Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). «Manifestement inexactes» signifie ici «arbitraires» ( ATF 140 III 115
consid. 2 p. 117; 135 III 397 consid. 1.5). Encore faut-il que la correction du vice soit
susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). La critique de l'état de fait
retenu est soumise au principe strict de l'allégation énoncé par l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF
140 III 264 consid. 2.3 p. 266 et les références). La partie qui entend attaquer les faits
constatés par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de manière circonstanciée en
quoi ces conditions seraient réalisées ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18 et les références).

E. 3.1
La recourante reproche à la cour cantonale d'avoir écarté l'avis de son médecin-conseil pour
s'en tenir à celui du médecin traitant et du psychiatre de l'assuré. Si la cour jugeait
insuffisants les documents de son médecin-conseil, elle aurait dû faire droit à ses
réquisitions en ordonnant l'audition dudit médecin et la mise en oeuvre d'une expertise
judiciaire. La Cour de justice aurait violé les art. 8 CC , 9 et 29 al. 2 Cst., 39 LCA et 247
CPC en s'abstenant d'instruire conformément à la maxime inquisitoire sociale.

E. 3.2
Le droit à la preuve est une composante du droit d'être entendu garanti par l' art. 29 al. 2 Cst.
; il se déduit également de l' art. 8 CC et trouve désormais une consécration expresse à l' art.
152 CPC ( ATF 143 III 297 consid. 9.3.2; 138 III 374 consid. 4.3.1 p. 376). Il implique que
toute partie a le droit, pour établir un fait pertinent contesté, de faire administrer les moyens
de preuves adéquats, pour autant qu'ils aient été proposés régulièrement et en temps utile
selon la loi de procédure applicable ( ATF 140 I 99 consid. 3.4; 133 III 295 consid. 7.1; 129
III 18 consid. 2.6). Les art. 8 CC et 152 CPC ne régissent pas l'appréciation des preuves et
ne disent pas quelles mesures probatoires doivent être ordonnées, ni ne dictent au juge civil
comment forger sa conviction ( ATF 130 III 591 consid. 5.4; 128 III 22 consid. 2d; 127 III
519 consid. 2a p. 522). En outre, le droit à la preuve n'interdit pas au juge de mettre un
terme à l'instruction lorsque les preuves administrées lui ont permis d'acquérir une
conviction et qu'à l'issue d'une appréciation anticipée des moyens de preuves qui lui sont
encore proposés, il a la certitude que ceux-ci ne pourraient pas l'amener à modifier son
opinion ( ATF 143 III 297 consid. 9.3.2; 141 I 60 consid. 3.3). Le Tribunal fédéral ne revoit
l'appréciation des preuves que sous l'angle de l'arbitraire ( ATF 136 III 148 consid. 2.4 p.
150). Il y a arbitraire lorsque le juge n'a manifestement pas compris le sens et la portée d'un
moyen de preuve, lorsqu'il a omis, sans raison sérieuse, de tenir compte d'un moyen de
preuve important propre à modifier la décision attaquée ou encore lorsqu'il a tiré des
déductions insoutenables des éléments recueillis ( ATF 136 III 552 consid. 4.2). L'arbitraire
ne résulte pas du seul fait qu'une autre solution serait concevable, voire préférable ( ATF
140 I 201 consid. 6.1 p. 205). Le grief d'arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. doit être
expressément soulevé et faire l'objet d'une motivation détaillée, des critiques de type
appellatoire n'étant pas admissibles (cf. art. 106 al. 2 LTF ; ATF 142 III 364 consid. 2.4 p.
368; 137 I 58 consid. 4.1.2 in fine; 133 II 249 consid. 1.4.2 et 1.4.3).

E. 3.3
En l'espèce, la cour cantonale a considéré que l'incapacité de travail de l'assuré était attestée
tant par son médecin traitant, le Dr M.________, que par son psychiatre, le Dr P.________.



Elle n'a accordé aucune valeur probante aux avis exprimés par le médecin-conseil de la
recourante dès lors qu'ils étaient extrêmement sommaires et non motivés, ledit médecin
s'étant de surcroît prononcé uniquement sur dossier. La Cour de justice a par ailleurs
renoncé à auditionner ce médecin en faisant valoir qu'il n'avait jamais vu l'assuré et qu'une
telle mesure était donc inutile. Quant à l'expertise médicale requise, elle pouvait
uniquement permettre de constater l'état de santé de l'assuré au jour de l'expertise sans
renseigner sur le passé, l'expert devant pour le surplus se fonder sur les renseignements
fournis par les médecins traitants.

E. 3.3.1
Contrairement à ce que plaide la recourante, la cour cantonale n'a pas ignoré que l' art. 247
al. 2 let. a CPC lui imposait d'établir les faits d'office. Elle a fait état de cette disposition au
considérant 6 de son arrêt. Ceci dit, la maxime inquisitoire sociale ne permet pas d'étendre à
bien plaire l'administration des preuves et de recueillir toutes les preuves possibles; elle
n'interdit pas au juge de renoncer à un moyen de preuve par appréciation anticipée (arrêt
5C.228/2003 du 6 janvier 2004 consid. 3.2; cf. ATF 125 III 231 consid. 4a p. 239). C'est
également en vain que la recourante invoque une violation de son droit à la preuve et de l'
art. 8 CC ; car sous le couvert de cette disposition, elle se plaint en réalité de l'appréciation
des preuves opérée par la juridiction cantonale, qui s'est forgé une conviction et a jugé par
anticipation que les autres moyens de preuves offerts par la recourante ne modifieraient pas
cette conviction. Il s'agit donc d'examiner si cette appréciation des preuves est arbitraire.

E. 3.3.2
Il est de jurisprudence qu'une expertise privée n'est pas un moyen de preuve au sens de l' art.
168 al. 1 CPC et doit être assimilée aux allégués de la partie qui la produit ( ATF 141 III
433 consid. 2.6 p. 437; 140 III 24 consid. 3.3.3 p. 29; arrêt 4A_318/2016 du 3 août 2016
consid. 3.1). En vertu de l' art. 150 al. 1 CPC , seules doivent être prouvées les allégations
qui sont expressément contestées. Une telle contestation doit être suffisamment précise pour
atteindre son but, c'est-à-dire permettre à la partie adverse de comprendre quels allégués il
lui incombe de prouver. Le degré de précision d'une allégation influe sur le degré de
motivation que doit revêtir sa contestation. Plus les affirmations d'une partie sont détaillées,
plus élevées sont les exigences quant à la précision de leur contestation. Une réfutation en
bloc ne suffit pas. Le fardeau de la contestation ne saurait toutefois entraîner un
renversement du fardeau de la preuve ( ATF 141 III 433 consid. 2.6 p. 438 et les références;
arrêt précité 4A_318/2016 consid. 3.1).

E. 3.3.3
Dans le cas présent, l'assuré fonde ses prétentions notamment sur différents documents
émanant de son médecin traitant. Si la plupart de ces pièces se contentent de mentionner le
pourcentage et la durée de son incapacité de travail, il s'en trouve deux qui sont bien plus
détaillées. Il s'agit des courriers du 17 mai 2015 et du 18 mars 2016, dans lesquels le Dr
M.________ - répondant, dans l'un, aux questions du médecin-conseil de l'assurance - fait
état de la maladie dont souffre l'assuré, de ses causes, du traitement médicamenteux
prescrit, de la psychothérapie suivie en parallèle auprès du Dr P.________, de l'évolution de
la maladie et du pronostic, lequel était réservé et devait être discuté avec le médecin
psychiatre. De son côté, la recourante conteste en bloc ces allégations, en se référant aux
avis de son médecin-conseil. Ceux-ci sont toutefois dépourvus d'une quelconque
motivation. En effet, ils revêtent la forme d'un formulaire non signé du 1er juin 2015, dans



lequel le médecin-conseil a indiqué, sans explication aucune et sur la seule base du dossier,
que celui-ci pourrait reprendre le travail à 50% à partir du 1er juillet 2015, puis à 100% à
partir du 1er septembre 2015; d'un autre document daté du 2 novembre 2015, lequel tient en
ces lignes: « Ok de non-entrée en matière et lettre A.________ SA»; et, finalement, d'un
avis du 30 novembre 2015, dont il ressort tout au plus que «Malgré la lettre du 02.11.15 de
l'assuré, la lettre du 12.10.15 de son méd tt [médecin traitant], il n'y a aucune LF [limitation
fonctionnelle] décrite susceptible de modifier ma/notre décision A.________ SA de
non-entrée en matière à partir du 01.09.2015.» Dans ces conditions, il ne saurait être
question d'exiger de l'assuré qu'il démontre son incapacité de travail par le biais d'une
expertise médicale, alors qu'il ne pouvait savoir, faute de contestation concrète, quels faits il
lui incombait de prouver. Toutefois, la recourante elle-même a requis la mise en oeuvre de
cette expertise pour compléter ses moyens de preuves, de sorte qu'il s'agit de déterminer si
cette requête a été écartée par une appréciation anticipée entachée d'arbitraire. Or, en
l'occurrence, il n'y avait rien d'insoutenable à retenir que cette expertise ne permettrait pas
d'établir l'état de santé passé de l'assuré, l'expert étant renvoyé à cet égard aux
renseignements des médecins traitants. La recourante le concède elle-même. N'est pas
davantage arbitraire l'appréciation des juges cantonaux selon laquelle l'audition du
médecin-conseil était inutile. La recourante plaide que l'intéressé aurait pu justifier son
opinion; il est toutefois avéré que celle-ci ne reposait pas sur un examen de l'assuré mais sur
le dossier, et donc en particulier sur les rapports du médecin traitant. Quant aux
compétences des médecins-conseils en général et de celui oeuvrant pour la recourante en
particulier, elles ne sont pas en cause, raison pour laquelle l'argument développé à ce propos
est dépourvu de pertinence et, qui plus est, irrecevable puisqu'il repose essentiellement sur
des faits nouveaux qui ne résultent pas de la décision de l'autorité précédente ( art. 99 al. 1
LTF ). Il convient bien plutôt d'apprécier la valeur des allégations du médecin traitant de
l'assuré au regard des autres éléments au dossier. En effet, dans certaines circonstances, les
allégations précises résultant d'un rapport médical peuvent apporter la preuve de leur
véracité si elles sont appuyées par des indices objectifs. Tel est bien le cas lorsque, comme
en l'occurrence, une contestation concrète de ces allégations fait défaut (arrêt précité
4A_318/2016 consid. 3.2). Or, il apparaît que les indications du médecin traitant de l'assuré
sont confortées par le rapport établi par son médecin psychiatre le 5 avril 2016, lequel
atteste avoir suivi le patient en psychothérapie depuis le 26 janvier 2016 à une fréquence
hebdomadaire, en raison d'une symptomatologie dépressive survenue, d'après l'anamnèse du
patient, des suites d'un burn-out subi en décembre 2014 dans le contexte de son travail. Le
rapport ultérieur de ce même médecin psychiatre, daté du 4 novembre 2016, étaye ce
diagnostic convergent en énumérant les symptômes constatés, à savoir une aboulie, une
asthénie marquée, une lenteur psychomotrice, une angoisse en situations, une baisse
d'énergie et de la capacité de concentration ainsi qu'une tristesse fréquente. Ajouté à cela
que l'assuré a formulé une demande de détection précoce auprès de l'assurance-invalidité, la
cour cantonale pouvait conclure, sans tomber dans l'arbitraire, à la réalité de l'incapacité de
travail alléguée.

E. 3.3.4
Demeure l'argument de la recourante selon lequel son médecin-conseil n'aurait fait que
reprendre l'avis exprimé par le médecin traitant de l'assuré. Il ne résiste pas d'avantage à
l'examen. S'il est vrai que le médecin traitant avait initialement évoqué un pronostic
lentement favorable ainsi qu'une reprise potentielle du travail dans quelques mois, cette
appréciation émise le 17 mai 2015 ne l'a pas empêché d'attester ensuite une incapacité de



travail totale de l'assuré jusqu'au 13 décembre 2015. De son côté, le médecin-conseil de la
compagnie d'assurance ne s'est pas départi de l'avis qu'il avait exprimé sur dossier le 1 er
juin 2015, à savoir que l'assuré pouvait reprendre son travail à 50% dès le 1 er juillet 2015,
puis à 100% dès le 1 er septembre 2015. Les positions sont dès lors clairement antagonistes.
On relèvera qu'en octobre 2015, le médecin traitant avait suggéré au médecin-conseil de
convoquer l'assuré pour une «expertise» (let. Ag supra ), sans qu'aucune suite ne soit
donnée. La compagnie d'assurance a renoncé à faire examiner l'intéressé par le médecin de
son choix, comme le lui permettaient ses conditions générales; ce faisant, elle a pris le
risque de se priver, pour la période critique, de constatations cliniques autres que celles
effectuées par les médecins traitants.

E. 3.3.5
En bref, les moyens que la recourante tire d'une violation du droit à la preuve, du droit d'être
entendu, de la prohibition de l'arbitraire et de la maxime inquisitoire sociale doivent être
rejetés, tandis que le moyen tiré d'une violation de l' art. 39 LCA , faute de motivation, doit
être déclaré irrecevable (art. 42 al. 2 et 108 al. 1 let. b LTF).

E. 4
Les chômeurs qui ont épuisé leur droit selon l'al. 1, sont encore passagèrement frappés
d'incapacité restreinte de travail et touchent des indemnités journalières d'une assurance, ont
droit, dans la mesure où cette incapacité partielle n'entrave pas leur placement et où ils
remplissent les autres conditions dont dépend le droit à l'indemnité: a. à la pleine indemnité
journalière s'ils sont aptes au travail à raison de 75% au moins; b. à une indemnité
journalière réduite de 50% s'ils le sont à raison de 50% au moins.

E. 4.1
La recourante reproche aux juges genevois de ne pas avoir soustrait de sa dette d'indemnités
journalières les indemnités de chômage dont l'assuré a bénéficié, alors qu'une telle
déduction est prévue par l'art. 8.5 CGA (cf. let. Aa supra ). La cour cantonale a toutefois
constaté que l' art. 28 al. 2 LACI (loi fédérale sur l'assurance-chômage obligatoire et
l'indemnité en cas d'insolvabilité; RS 837.0) consacrait le principe de subsidiarité du
versement de l'indemnité de chômage par rapport à l'indemnité compensant la perte de gain
pour cause de maladie ou d'accident. Elle en a déduit que c'était au contraire
l'assurance-chômage qui devait tenir compte des indemnités perte de gain dues par la
compagnie d'assurance et pouvait dès lors réviser ses décisions. La recourante dénonce à cet
égard une fausse application du droit fédéral, plus précisément de l' art. 33 LCA et des art.
28, 29, 94 et 95 LACI. En substance, elle plaide que l' art. 28 al. 2 LACI ne vaudrait que
pour les assurances pertes de gain soumises à la LAMal (loi fédérale sur
l'assurance-maladie; RS 832.10), à l'exclusion de celles régies par la LCA. De surcroît, l'
art. 28 LACI ne viserait que les cas d'incapacité de travail passagère, à l'exclusion des cas
d'incapacité durable. Il se pose ainsi une question de coordination entre
l'assurance-chômage et l'assurance couvrant la perte de gain occasionnée par une maladie,
étant rappelé qu'il s'agit ici d'une assurance complémentaire à l'assurance-maladie sociale,
soumise à la LCA (cf. consid. 1.1 supra ).

E. 4.2
L' art. 28 LACI régit l'«indemnité journalière [de chômage] en cas d'incapacité passagère de
travail, totale ou partielle». Il énonce notamment ce qui suit: «1 Les assurés qui,
passagèrement, ne sont aptes ni à travailler ni à être placés ou ne le sont que partiellement



en raison d'une maladie ( art. 3 LPGA ), d'un accident ( art. 4 LPGA ) ou d'une grossesse et
qui, de ce fait, ne peuvent satisfaire aux prescriptions de contrôle, ont droit à la pleine
indemnité journalière s'ils remplissent les autres conditions dont dépend le droit à
l'indemnité. Leur droit persiste au plus jusqu'au 30e jour suivant le début de l'incapacité
totale ou partielle de travail et se limite à 44 indemnités journalières durant le délai-cadre.
1bis... [abrogé] 2 Les indemnités journalières de l'assurance-maladie ou de
l'assurance-accidents qui représentent une compensation de la perte de gain sont déduites de
l'indemnité de chômage. 3 (...)

E. 4.3
En l'espèce, la situation se présente sous un angle quelque peu différent. La compagnie
d'assurance a cessé de verser des indemnités journalières en se fondant sur la prémisse
(erronée) que l'assuré avait retrouvé une pleine capacité de travail le 1er septembre 2015.
Pour sa part, la caisse de chômage a considéré que l'assuré réalisait les conditions
d'indemnisation à compter du 1er novembre 2015. Elle a alloué de pleines indemnités
pendant 30 jours, soit du 1er au 30 novembre 2015 (cf. art. 28 al. 1 LACI ). Constatant que
l'assuré avait ensuite retrouvé une capacité de travail à 50% le 14 décembre 2015 et qu'il
n'était ainsi pas manifestement inapte au placement, elle a versé depuis lors de pleines
indemnités de chômage, au motif qu'une demande de prestations était pendante devant
l'assurance-invalidité et que la prise en charge provisoire des prestations lui incombait dans
l'intervalle. Elle a donc non seulement versé des indemnités de chômage correspondant à la
capacité médicalement attestée de l'assuré (soit 50%), mais en sus elle a avancé les
indemnités que l'assurance-invalidité pourrait lui octroyer ultérieurement, ce en application
de l' art. 15 al. 3 OACI (ordonnance sur l'assurance-chômage; RS 837.02), auquel renvoie l'
art. 15 al. 2 LACI . Force est de constater que pour la première phase d'indemnisation par
l'assurance-chômage (1er au 30 novembre 2015), l'assurance perte de gain déployait déjà
ses effets; comme l'incapacité de travail était totale, de pleines indemnités perte de gain
étaient dues. Le principe de subsidiarité de l'assurance-chômage ( art. 28 al. 2 LACI ) fait
ainsi échec à l'art. 8.5 CGA. A compter du 14 décembre 2015, l'assurance-chômage a versé
provisoirement de pleines indemnités dans la perspective d'une éventuelle prise en charge
par l'assurance-invalidité, et c'est dans cette avance que réside le noeud du problème. En
effet, si elle avait été calculée sur la base d'une aptitude au travail de 50%, l'indemnité
journalière de l'assurance-chômage aurait été réduite de 50% ( art. 28 al. 4 let. b LACI ).
Elle aurait été complétée par la demi-indemnité due par l'assureur-maladie privé,
conformément à l'art. 8.2 CGA - et à l' art. 73 al. 1 LAMal , applicable par renvoi de l' art.
100 al. 2 LCA . Dans cette mesure, la question d'une déduction ne se pose pas, les deux
demi-indemnités étant versées à des titres bien distincts, à savoir la perte de revenu
imputable à la conjoncture pour l'indemnité de chômage, et celle imputable à un état de
santé déficient pour l'autre indemnité. La recourante ne prétend d'ailleurs pas le contraire.
Subsiste la question de savoir si la recourante est exonérée de l'obligation de verser les
indemnités compensant la perte de gain due à la maladie, au motif que l'assurance-chômage
a avancé à l'assuré les prestations que pourrait verser l'assurance-invalidité. Tel ne saurait
être le cas. La recourante ne peut en effet porter en déduction de sa dette une indemnité
allouée à titre provisoire, sans reconnaissance aucune d'un droit définitif à une prestation
susceptible d'émaner de l'assurance-invalidité. L' art. 15 al. 3 OACI a été introduit afin
d'éviter une privation de prestations d'assurance pendant la période de carence durant
l'instruction du cas par l'assurance-invalidité ( ATF 136 V 95 consid. 7.1; NUSSBAUMER,
op. cit., p. 2352 ch. 283), dans l'optique d'une compensation ultérieure avec les indemnités



de l'assurance-invalidité ( ATF 127 V 484 consid. 2; 126 V 124 consid. 3a; RUBIN, op. cit.,
n° 93 ad art. 15 LACI ), et non pas pour permettre à l'assureur privé couvrant la perte de
gain due à la maladie de cesser prématurément le versement des indemnités journalières. La
caisse de chômage n'aurait du reste pas eu verser une telle avance si la recourante avait
d'emblée assumé ses obligations contractuelles en versant les indemnités journalières dont
elle était redevable, étant encore rappelé que l' art. 70 al. 2 LPGA (loi fédérale sur la partie
générale du droit des assurances sociales; RS 830.1) n'est pas applicable dans les relations
entre l'assurance-chômage et un assureur perte de gain maladie soumis à la LCA (arrêt
8C_791/2016 du 27 janvier 2017 consid. 5.1).

E. 4.4
La recourante objecte que l' art. 28 LACI ne saurait s'appliquer aux indemnités journalières
d'une assurance perte de gain maladie régie par la LCA. Elle cite de longs pans d'un
commentaire critique de l' ATF 142 V 448 (DUPONT/GIROD, Coordination entre
assurances sociales et assurances privées: sortie de route difficile à expliquer, in REAS
2016 p. 328 ss). Il n'y a toutefois pas matière à revenir sur la jurisprudence rappelée
ci-dessus (consid. 4.2), qui repose sur le fait que le régime de coordination entre
assurance-chômage et assurance-maladie réglé par les art. 28 LACI et 73 LAMal vaut aussi
pour les assurances complémentaires soumises à la LCA, en vertu du renvoi de l' art. 100 al.
2 LCA . Les auteurs précités ne font du reste aucune mention de cette disposition-ci,
relevant tout au plus que les conditions générales en cause étaient «inspirée[s]» de l' art. 73
LAMal (DUPONT/GIROD, op. cit., p. 332 note 21). La recourante plaide en outre que l'
art. 28 LACI n'aurait pas vocation à s'appliquer dès lors que l'incapacité de travail de
l'assuré n'était pas « passagère» au sens de cette disposition. Comme l'autorité de céans l'a
déjà souligné, du moment qu'il est question de la coordination entre l'assurance-chômage et
une assurance perte de gain maladie, le caractère passager ou durable de l'incapacité
n'importe pas (arrêt précité C 303/02 consid. 5.2). Une telle question de coordination se
pose aussi longtemps que l'indemnité journalière perte de gain est due selon les conditions
qui la régissent (cf. à cet égard KIESER, op. cit., pp. 228 let. c, 233 let. d et 234 ch. 8). En
l'occurrence, rien n'indique qu'elle n'était plus due.

E. 4.5
Il s'ensuit que la Cour de justice n'a pas violé le droit fédéral en considérant qu'il n'y avait
pas lieu de déduire les indemnités versées par la caisse de chômage de celles dues par la
compagnie d'assurance.

E. 4.6
La recourante ne formule pas d'autres griefs, ce qui clôt toute discussion (cf. consid. 2.1
supra).

E. 5
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable. La
recourante, qui succombe, prendra à sa charge les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ) et
versera des dépens à l'intimé ( art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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